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tendant @ reconngitre aux femmes le droit de
vote et d’éligibilité. (N° 713, année 1923.)

(Nommee le 10 juillet 1924.)
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Présents ¢ M.M.

René RENOULT, Président
DONON, Secrétaire
JEAN DURAND

HERY

LOUIS MARTIN

KX MESSIMY
TISSIER

GAY

RABIER

DHERBECOURT
FOUCHER

M. le Président indique que le Sénat ayant fixé aun
15 Mars le débat sur le vote des femmes, il convient de
se conformer & cette décision - sauf & indiquer 1’ampleur
qu’elle est susceptible de prendre et & provoquer au be-
soin une autre fixation -.

M. HERY explique gqu’il paralt impossible de main-
tenir la date du 15 Mars, en raison du nombre des orateurs
et de 1l’ampleur que prendrait la discussion.

M. LOUIS MARTIN demandera que la date soit main_

tenue.
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M, HERY indique que la question mérite un large
débat et qu’elle devra occuper plusieurs séances,
Personnellement il devra défendre 1e rapport trés
complet, trés étudié de M. MAGNAUD; 1l s’expliguera sur
les propositions de M, SOULIE, de M, LOUIS MARTIN, de
M. JENOUVRIER, relatives au vote des femmes et des
filles chefs de famille,

M, HERYAignale égakement qu’il aura a examiner
l?article 2 du projet sur la réforme électorale, voté
récemment par la Chambre et que le Sénat a disjoint pour
8tre renvoyé & la Commigsion du suffrage des femmes,

La Commission n’a pas encore délibéré sur cet ar-
ticle gui mérite un long examen en raison de son carac-
tére nettement politigue.

Mo RENOULT et M. DONON font observé que la Commis-
sion doit statuer dans un sens et dans l’autre au sujet
de cet article et cela d’une fagon objective.

M, HERY indique que dans 1’intér8ét méme du prin-
cipe, il n’est pas possible de discuter les propositions
de loi le 15 mars car il faut que le Sénat puisse avoir
au moins un mois devant lui,

I1 invogue enfin des ralsons personnelles pour de-
mander le renvoi,

M. LOUIS MARTIN est désolé de se trouver en oppo-
gition contre les convenances d’un collégue; il expli-
querx dansg guelles conditions la question a été mige 3
1’ordre du jour du 15 mars.

Depuis dix ans on retarde le débat, il est temps
d’en finir. ‘

M, RENOULT demande a la Commission de statuer sur

la date; la majorité est d’avis de se mettre a la dis.

position du Sénat le 15 Marss.




P

Sur 1l’article 2 du projet relatif & 1a réforme

électorale instituant le vote des femmes pour les pro 1

chaines élections, a 1’unanimité, moins 1a voix de M

LOUIS MARTIN, la Commission rejette cetts disposition,
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	Commission de dix-huit membres pour l'examen de la proposition de loi de M. Louis MARTIN tendant à reconnaître aux femmes le droit de vote et d'éligibilité : procès-verbaux.

